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L’ALTERNANCE
Objectif : 
Renforcer l’apprentissage (1/4)

Actions :

 Zéro charges aux apprentis

  Prime pour le recrutement d’apprentis 
supplémentaires

Montant 1 800 €



L’ALTERNANCE
Objectifs :
Renforcer l’apprentissage (2/4)

Mesure : L’accroissement du nombre d’apprenti(e)s
 
Actions :

   Plus de 700 apprentis en Franche-Comté 
     dont 400 environ financées par le FNDMA
  Avenant au CROM Apprentissage
  Plan de prospection par les SPED et les SPEL
  Dispositif PE « 1 jour / 1 métier »



L’ALTERNANCE
Objectif : 
Renforcer l’apprentissage (3/4)

Mesure :
 La prévention et l’accompagnement des rupture d’apprentissage

Actions :

 Un médiateur pour chaque jeune entrant en contrat 
d’apprentissage

 Un binôme (DRTEFP/CR ou rectorat) pour prévenir les ruptures 
précoces

 Enquête EFIGIP sur les raisons des ruptures précoces



L’ALTERNANCE
Objectif : 
Renforcer l’apprentissage (4/4)

Mesure :
 La campagne d’information et de mobilisation des acteurs

Actions : 
 Un espace plan jeunes sur chaque site internet partenarial
 Une information efficace et actualisée sur l’offre de 

formation et l’offre de contrat
 CROM apprentissage par le réseau des missions locales



L’ALTERNANCE
Objectif   : 
Renforcer l’alternance

Mesure : 
Le contrat de professionnalisation

Actions  :

  Prime pour la conclusion  de contrats de professionnalisation
Montant : 1 000 € pour l’embauche d’un jeune de moins de 26 ans

  2 000 € pour l’embauche d’un jeune n’ayant pas le niveau bac

 Mobilisation du SPE

  Mission Proglio / Véolia



HORS ALTERNANCE
Objectif : 
Préparer les jeunes à l’emploi

Mesure :
 Le contrat d’accompagnement – formation

Actions : 
  800 formations par an pour répondre aux besoins de 

qualification en entreprise
 Appel d’offres aux organismes de formation mi juin 

pour les premières formations à la rentrée 2009



   HORS ALTERNANCE
Objectif :

Soutenir l’embauche de jeunes stagiaires en CDI

Mesure :
 L’aide exceptionnelle de 3 000 € à l’embauche de jeunes en CDI



   LES CONTRATS AIDES
Objectif : 

Favoriser l’embauche des jeunes dans le secteur marchand 
Renforcer le rôle des missions locales et leur articulation avec PE

Mesure : 
Le CIE

Actions : 

 810 CIE Jeunes : - 640 à PE
        - 170 aux ML-PAIO

- 50 % de jeunes filles
 Du niveau VI à Bac +3

 Taux de prise en charge de 45 %
 



   LES CONTRATS AIDES

Objectif :
Utiliser les contrats du secteur non marchand comme première expérience

Mesure : 
Le CAE Passerelle

Actions :

  708 CAE Passerelle : - 500 à PE
- 208 aux ML-PAIO

 Deux référents désignés
 Mobilisation des collectivités territoriales
  Mobilisation du CNFPT pour la formation



        LE PLAN JEUNES

Objectif : 
Mobiliser les branches professionnelles et OPCA

Actions : 

 Engagement des organismes professionnels sur des 
aspects quantitatifs et qualitatifs du recrutement, de 
la formation et de l’accompagnement

 Programme de rencontre des différents acteurs
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